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Supplement an n° 13 de la REVUE MILITAIRE SUISSE.

PROJET D'ORGANISATION MILITAIRE SUISSE.

En complöment du texte de ce projet envoyö a nos abonnes avec notre numöro
du 1er fövrier 1869, nous publions ci-dessous Texpose des motifs qui en a ötö fait
par Ie Döpartement mililaire fedöral sous forme de rapport au Conseil födöral:

Par decision du 19 juillet 1867, l'Assemblöe federale a chargö le Conseil födöral
de pröparer la rövision de la loi du 8 mai 1850 sur Torganisation militaire ainsi

que de celle du 27 aoüt 1851 concernant les contingents en hommes, chevaux
et matöriel de guerre ä fournir ä Tarmee suisse par les Cantons et par la
Confödöration. La döcision precitee invitait egalement Ie Conseil fedöral ä prösenter
aux Chambres des propositions ä cet ögard.

Le projet de loi qui accompagne le prösent rapport traite, soit de Torganisalion
de l'armöe, soit des prestations incombant aux Cantons. Le rapport que nous sou-
meltons ä vos dölibörations n'esl point un commenlaire de tous les dötails du projel

: nous nous bomons ä relever les points essenliels de la rövision et nous n en-
trerons dans les particularitös que sur les dispositions s'öcartant d'une maniöre
sensible de celles des lois actuellement en vigueur.

Obligation generale de porter les armes.

D'aprös Tart. 18 de la Constitution födörale, tout Suisse est tenu au service
militaire; mais la loi sur Torganisation militaire laisse aux Cantons la facultö de
fixer la duröe de ce service dans des limites determinöes. En particulier Tage de
44 ans rövolus est fixe pour la sortie de la landwehr, tandis que Tage auquel
commence l'obligation du service n'est indique que nögativement, Tart. 8 de Ia
loi precitöe portant que Tentröe dans I'ölile föderale ne peut pas avoir lieu avant
Tannöe dans laquelle le soldat ä incorporer a atteint Tage de 20 ans rövolus.
Les Canlons peuvent donc döterminer une duröe de service de 25 ans ou une
duröe moindre, pourvu qu'ils fournissent le contigenl du 44/, °/0 de la population
pour l'ölite et la röserve. II en rösulte que quatre Cantons seulement, ceux de

Lucerne, Fribourg, St-Gall et Neuchätel, onl la duröe de service de 25 ans, que
treize ont fixö ä 24 ans cette duröe, que cinq ne reclament que 23 ans de service,
el enfin qu'Unterwald-le-Bas, Uri et Tessin se contenlent de 22 ans.

La Constitution fedörale base sur « la population suisse » les contingents ä

fournir par les Cantons. Or, il y a lä un manque d'öquitö ä l'egard de ceux des
Cantons dans lesquels la population feminine esl plus considerable que Taulre.
Ainsi, tandis que le Canlon de Vaud comte 51,2 °

0
de la population musculine,

le Canton des Grisons ne prösenle sous ce rapport qu'une proportion de 47 °/0,
celui d'Argovie 48 °/0 el celui du Tessin 44 °/0 seulement, de sorte que la difference

maximum s'eleve ä 7 °/0 de la population totale.
11 est evident que pour etablir un principe equilable la Constitution födörale aurait

du baser Techelle du contingent sur la population masculine de chaque Canton.

Mais on rencontre un defaut d'ögalitö plus important encore que celui qui se

rapporte ä la duröe du temps de service el ä la base d'apres laquelle s'ötablit
Techelle des contingents. Nous voulons parier de la difförence qui existe de fait
dans les difförents Canlons quant ä la proportion d'une part enlre le nombre des

gens faisant leur service el le chiffre de la population suisse, et d'autre part, entre
ce nombre et celui des hommes en äge de porter les armes. C'est ce dont on peut
se convaincre par Texamen des tableaux suivants :
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En 1860 se trouvaient-en age de porter

Ies armes dans les Cantons de:

Zürich 45,608
Berne 80,862
Lucerne 24,525
Uri 2,611
Schwylz 7,793
Unterwald-le-Haut 2,316
Unterwald-le-Bas. 1,996
Glaris 5,898
Zoug 3,744
Fribourg 19,382
Soleure 12,403
Bäle-Ville 6,216
Bäle-Campagne 8,770
Schaffhouse 4,942
Appenzell, Rh.-Ext. 8,833
Appenzell, Rh.-int. 2,078
St-Gall 31,580
Grisons 13,607
Argovie 33,256
Thurgovie 14,652
Tessin 14,167
Vaud 57,379
Valais 15,759
Neuchätel 14,902
Genöve 10,597

Sur ce nombre se trouvaient
incorpores au l"janv. 1868

°/
'0

45
45
44
60
72
70
52
36
48
41

44
32
42
36
47
66
44
66
39
53
58
58
40
43
55

Pour s'assurer de Texactitude des chiffres ci-dessus indiquant le nombre des

personnes en äge de porter les armes, c'est-ä-dire de 20 ä 44 ans, il suffit d'examiner

le tableau suivani, qui ötablit la proportion de la population masculine totale
avec la population masculine en äge de porler les armes, et dömontre que cette
proportion ötant presque constante se trouve conforme a la röalitö des faits:

Zurich
Berne
Lucerne
Uri
Schwylz
Unterwald-le-Haut
Unterwald-le-Bas
Glaris
Zoug
Fribourg
Soleure
Bäle-Ville
Bäle-Campagne
Schaffhouse

Appenzell, Rh.-Ext
Appenzell, Rh.-int.
St-Gall
Grisons

Population masculine En ige de porter
totale: les armes:

°/o
123,753 36
228,440 35

64,276 38
7,060 36

21,775 35
6,371 36
5,526 36

15,911 37
9,549 38

51,582 37
33,670 36
13,929 45
24,544 35
15,809 31
23,692 37
5,696 36

85,102 36
41,268 33
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Population masculine En ig« de porter

totale: les armes:

Argovie 92,193 36
Thurgovie 42,776 34
Tessin 47,859 29
Vaud 102,306 36
Valais 33,920 46
Neuchäiel 38,454 38
Geneve 26,065 40

Si Ton admet que tous les Cantons astreignent au service mililaire tous les

citoyens propres ä ce service, la difference dans la proportion de ceux qui portent
les armes (minimum 32 °/0, maximum 72 °/0) ne peut s'expliquer qu'en admettant

aussi qu'elle se reproduit identiquement entre le chiffre des hommes en äge
de porter les armes et celui des hommes propres au service militaire. Or, cela est
absolument impossible, cacrien ne juslifierait une difförence de ce genre. II faut
donc necessairement chercher la cause de cette anomalie dans le fait que certains
Cantons exemptent des hommes valides, tandis que d'autres incorporent des

citoyens impropres au service militaire.
II est ä remarquer, du reste, que ce defaut d'uniformile esl en röalitö plus

considörable encore que ne Tetablissent les chiffres ci-dessus. En effet, les Cantons
qui ont incorpore le plus d'hommes sont ceux chez lesquels la duröe du service
comprend le moins d'annöes, de sorte que la proportion serait bien plus forte
qu'elle ne parait si eile n'avail pas ötö calculee sur 25 annöes comme c'est Ie cas
dans le lableau qui precöde. Au conlraire, c'est dans les Canlons ayant un
personnel relativement restreint, que le service dure le plus grand nombre d'annöes.
C'est ainsi qu'Uri, Unterwald-le-Bas el Tessin ont le premier 60, le second 82
et le dernier 58 % de citoyens incorporös dans la milice, mais 22 annees seulement

de temps de service, et que d'autre part Lucerne a 44 °/0 et 25 ans de
service, Argovie 39 °/0 et 24 ans de service, Valais et Fribourg 40 °/0 et 25 ans de
service, etc.

On ne peut remödier ä cet etat de choses qu'en etablissant un contröle exaet
sur l'appel des classes dans les Cantons, en adoptant des mesures uniformes pour
döterminer la validite des hommes et en procedant aux-inspections de röforme
d'aprös des principes identiques.

La Confederation est incontestablement compötente pour prendre des mesures
de ce genre; bien que les Cantons ne soient pas tenus de fournir ä Tarmee födörale

plus de 4 '/j °/0 de 'eur population suisse, la Confederation n'en a pas moins,
en ögard au principe constitutionnel astreignant tous les Suisses au service militaire,

le droit d'exiger que tous ceux qui sont propres au service remplissent ä

cet ögard leurs devoirs de citoyens, et de decreter les dispositions necessaires ä cet
effet. C'est pourquoi notre projet donne au Departement militaire föderal le droit
et lui impose möme le devoir de faire vörifier dans les Cantons, par des deleguös
ad hoc, si tous ceux qui atteignent Tage oü doit commencer le service mililaire
sonl röellement convoques, en vue de la constatation de leur aptitude ä ce service,
et de veiller ä ce qu'il soit partout procede ä ces inspections d'aprös Ies mömes
principes. Les prescriptions speciales ä cet egard ne rentrent pasr d'ailleurs, dans
le domaine de la loi.

Organisation de l'arme'e federale.

Nous pensons qu'il sera utile pour les döveloppements ultörieurs de faire prö-
cöder d'un court apercu historique les observations se rapportant ä ce chapitre.

La plus ancienne Constitution militaire de la Confödöration que son caractere
essentiel permette de relater ici ä titre de comparaison, est le Defensional, conclu
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entre les Etats confödörös, en 1668, öpoque ä laquelle la France avait menacö la
söcuritö de la Suisse par l'occupation de la Franche-Comlö. Les Etats ötaient con-
venus d'employer ä la defense des frontieres une simple ou une triple elite s'öten-
dant sur tout le pays, suivant la gravite des evenemenls, et ils s'ötaient engages
ä tenir prötes les trois ölites, avec les pieces, leurs engins et leurs munilions.
La premiere elite se composait de 13,400 hommes et 16 pieces; « trois cavaliers
bien armes » sur cent hommes de troupes. Les plus pelits contingents etaient de
100 hommes.

« Pour la seconde et la troisiöme elite chaque Etat doit fournir le double de ce
qui a ölö spöcifiö pour la premiere; le tout pröt ä marcher immediatement, el en

putre deux pieces de möme calibre, avec les iminitions et accessoires. »
Chacune de ces ölites formait « deux armöes ». La compagnie de 200 hommes

constituait l'unite taclique, et les diverses compagnies etaient röunies en regiments
Les trois contingents etaient de force egale, et non-seulement les rögiments, mais

encore les compagnies se composaient de conlingents des Cantons differents.

Quant aux etats-majors, ils etaient formes comme suit:
Zurich, Lucerne, Berne et Uri devaient fournir un capitaine d'ötat-major;

Schvfytz, Zoug, Unterwald et Glaris un maröchal-des-logis; Bäle et Fribourg un
maitre de Tartillerie; Soleure el Schaffhouse un rjuartier-maitre; Appenzell el
Tabbö de St-Gall un prevöt; St-Gall et Bienne un wagmeistre. Seul TEtat de

Schwytz refusa d'adhörer au Defensional, qui fut renouvelö en 1673 sur les

mömes bases.

La loi de la Republique helvetique du 13 decembre 1798, correspondant ä la

Constitution politique de cette epoque, institua une armöe absolument centralisöe,
dont, par consequent, Torganisation n'a pas une importance essentielle pour les

observations que nous avons ä prösenter ici, Le pays entier ötait divise en
departements militaires, et chacun de ces derniers formait ä son tour 8 arrondissements
militaires, tenus de fournir chacun 3000 hommes, dont 1000 de Teiite et 2000
de la röserve. L'ölite d'un arrondissement ötait ä son tour repartie en 8 divisions,
appelöes ä fournir chacune 125 hommes de Teiite (100 mousquetaires el 25
grenadiers), de sorte que les 8 divisions, c'est-ä-dire Teiite d'un arrondissement
militaire, formaienl un bataillon de 1000 hommes.

En ce qui concerne Ie corps des officiers, on avait etabli le Systeme territorial,
en ce sens que Tötat-major du bataillon devait ötre pris autant que possible parmi
les citoyens du döpartement d'oü ce bataillou ötait tire, et les officiers des

compagnies parmi ceux de Tarrondissement militaire appele ä fournir la compagnie.
La lögislation militaire de la mediation a pour nous plus d'importance. L'acle

de mödiation lui-möme n'a fait que poser les deux principes suivants quant ä

Torganisation de Tarmee: 1° l'obligation gönörale du service militaire; 2° la

proportion dans laquelle les Cantons onl ä fournir leurs conlingents.
Les dispositions de detail se rencontrent dans le reglement militaire genöral

döcrötö par la Diöte en 1804 et auquel nous empruntons les articles, relatifs ä

Torganisation de Tarmee:

1° Un bataillon doit se composer de 5 compagnies, chacune de 100 hommes.
II a ä sa töte un ötat-major et esl commande par un lieutenant-colonel ou un
commandant de bataillon.

2° Comme 9 Cantons fournissent moins de 5 compagnies par contingent, il est
formö des bataillons en prenant des troupes de Cantons differents, et en ce cas, le
landammann de la Suisse dösigne le Canton qui donnera au bataillon combinö un
lieutenant-colonel. L'ötat-major est complete de-la möme maniere.

3° Les compagnies de carabiniers sonl composöes de 80 hommes et les
compagnies de dragons de 50 hommes. Cinq Cantons fournissent moins de 80 cara-
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biniers et 9 Canlons moins de 50 dragons, de sorte qu'il est aussi forme des

compagnies combinöes pour ces armes speciales.

4° L'artillerie de campagne, qui compte 60 bouches ä feu, est röpartie en
H divisions (bataillons) et 1 balterie montee. Quatre Cantons: Zurich, Berne
Argovie et Vaud fournissent lOdivisions completes; cinq Cantons: St-Gall, Schaffhouse,

Bäle, Soleure et Fribourg, fournissent des fractions de division pour les
deux autres batteries. Le train et les chevaux sont fournis par l'ensemble des
Canlons.

5° Chacun des conlingents prevus par la Constitution comprend:
12,573 fusiliers,

890 carabiniers,
960 artilleurs,
350 dragons,
430 officiers d'ötal-major des bataillons et des compagnies.

En tout: 15,203 hommes.

Le Pacte federal de 1815 et le reglement mililaire de 1817 (ce dernier ä

Tart 1er) posent le principe de l'obligation gönörale du service mililaire et röpar-
tissent Tarmee föderale en ölite, röserve et landwehr, formöes de divisions
speciales des contingents des Cantons. La force numörique de chaque contingent
(2 hommes sur 100 ämes de population) est de 33,758 hommes. De -möme le
nombre et Torganisalion des corps dans les deux divisions sont ä peu prös
identiques, comme le monlre Ie tableau suivant:

Elite. Reserve.
24 compagrnes de canonniers, 16 compagnies de canonniers,

2 0 sapeurs,
i pontonniers,

11 «
¦'s cavalerie,

20 » carabiniers, 20 » de carabiniers,
217 d'infanterie, 219 » d'infanterie,

en outre un corps de train de en outra. un corps de train de

1194 hommes. 717 hommes.

La formation de balaillons au moyen des compagnies de Tinfanterie est organisee

de»teile sorle que 16 Canlons fournissent 64 bataillons complets, tandis que
6 balaillons sont repartis comme suit:

Uri, Zoug, Appenzell et Argovie, ensemble 2 bataillons,
Schwylz et Unterwald » 2 »

Glaris et Schaffhouse » 2 »

Les etats-majors des balaillons ainsi combinös sonl nommes ensuite d'une en-
tenle enlre les cantons intöressös; au cas oü une entente ne pourrait intervenir,
cetle nomination est röservöe ä Tautorile chargee de la haute surveillance, c'est-
ä-dire au conseil de guerre.

Dans Tartillerie, les canonniers seuls sont röpartis en compagnies; quant au

train, qui est fourni par l'ensemble des Cantons, il n'est pas divisö en unites
tactiques.

Les compagnies d'arlillerie sont fournies par les Canlons d'apres le tableau
suivani:

Elite. Reserve.
Zürich 4 1

Berne 5 4
Lucerne 1 1

Fribourg 1 1

Soleure 1 1
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Elite. Reserve.

Bäle 1 1

Schaffhouse I 1

St-Gall I 1

Argovie 2 1

Vaud 4 2
Neuchätel I 1

Genöve 2 1

II n'existe de cavalerie que dans l'ölite. Un certain nombre de Cantons
fournissent des compagnies completes, d'autres des fractions de compagnie ('/», */«)•

La force numörique de la reserve est la möme que celle de Teiite
La landwehr se compose de tous les hommes propres au service et armös qui

ne fönt partie ni de Teiite, ni de la reserve.
A chaque appel sous les drapeaux, les difförents corps d'eiite sont mis les

premiers sur pied; aprös eux vient la röserve, et enfin, si la döfense du pays Texige,
on fait marcher la landwehr.

La loi du 8 mai 1850 ötablit, en conformilö de la Constitution, les dispositions
suivantes pour Torganisation de Tarmee federale :

1° Toul Suisse est astreint au service militaire jusqu'ä Tage de 44 ans rövolus.
2° L'armöe födörale est composee des contingents des Cantons.
3° Elle comprend:

a) L'ölite föderale, pour laquelle chaque Canton doit fournir 3 hommes sur
100 ämes de population suisse;

b) La reserve fedörale, egale ä la moitie de l'ölite;
c) La landwehr, qui se compose des « autres forces militaires » des Cantons

et dont la Confödöration « peut disposer en cas de danger ».
Examinons maintenant les consequenees de ces dispositions:

a) Duree du service. Aux termes de la loi, tout Suisse doit servir successivement

dans les trois divisions de Tarmee födörale. Mais comme la force numörique
totale de ces divisions est fixee d'apres un tant pour cent de la population suisse
determine d'avance, les devoirs militaires du citoyen dans chaque Canton different
essentiellement des que le nombre des hommes astreints au service se trouve
supörieur au chiffre du contingent dans Ies annöes qu'on a en vue.

D'aprös Tart. 8 de la loi, les Cantons peuvent appeler les recrues de 14 annees
au maximum ä former leur contingent d'ölite, de sorte que Ie soldat sert dans

cette partie de Tarmee pendant 14 ans. Mais le service dans l'ölite peut ötre röduit
b 5 ou 6 annees des que Ie nombre total des soldals incorporös durant celte pöriode
reprösenle le 3 °/0 de la population suisse.

Suivani le premier mode de proeöder, on a besoin de moins de recrues par
annöe pour maintenir l'ölite au complet. II en resulte Ia tentation pour les Cantons
de n'incorporer que juste le nombre de recrues dont ils ont besoin ä cet effet et
de liberer du service toutes les recrues surnumeraires. Ils peuvent agir ainsi d'une
facon parfaitement legale et en döpit de l'obligation generale du service. La loi
federale determine seulement un minimum de taille pour les recrues; quant au
maximum, et par consequent au droit de decider de Tincorporation d'un grand
nombre de ciloyens dans Tarmee federale, il est abandonne ä Tappreciation des

Canlons, qui sont egalement competents pour faire proceder d'une maniere generale

ä la constatation des cas de dispense pour incapacitö physique; il est evident

que sans avoir möme des intentions speciales, les Cantons agissent ä cet egard de
facons fort diverses, Dans les Cantons oü Ton a prescrit une taille au-dessus de
celle que fixe le minimum et oü Ton ne choisit, ä ta suite de l'inspeclion sanitaire,
que les hommes les plus propres au service, non-seulement on fait une notable
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öconomie sur Tarmement el Tinslruclion, mais on se cree encore une ressource
en imposant ceux qui sont röformes.

Avec un temps de service plus court, c'est le soldat, au contraire, qui profite
des dispositions de la loi, parce qu'il reste moins d'annöes dans Teiite, c'est-ä-dire
dans la division de Tarmee oü le service militaire esl le plus actif.

Celle libre disposit'iQn des Canlons sur la difförence entre le nombre des hommes

aptes au service et le chiffre du conlingent ä fournir a donc deux fächeux resultats,
savoir: ou qu'une partie des citoyens sonl soustraits ä leurs devoirs militaires, ou
que les citoyens ne sont pas traites sur le möme pied quant ä la mesure dans
laquelle ils doivent aecomplir ces devoirs, ce qui est en contradiction .flagrante avec
le principe de Tögalite republicaine devant la loi.

• L'existence de ces inconvenients se trouve demonlree par les indications
suivantes :

Annees.
Lucerne emploie pour la formation de l'elile de Tinfanterie les recrues de 12
Zurich et Appenzell (Rh.-Ext.) II
Bäle-Ville, St-Gall, Argovie, Tessin et Neuchätel 10
Fribourg, Schaffhouse et Thurgovie 9
Berne, Zoug, Soleure, Bäle-Campagne, Grisons, Valais et Geneve 8
Schwytz, Appenzell (Rh.-int.) et Vaud 7
Unterwald (les deux) et Glaris 6
Uri 5

Ainsi, la duröe du service dans Teiite est plus courte de moitiö dans ces 4
derniers Cantons que dans celui de Lucerne; dans le Canton d'Uri eile est ögalement
de moitie plus courte qu'elle n'est dans les Cantons de St-Gall, d'Argovie, du Tessin
et de Neuchätel.

Par contre nous trouvons dans divers cantons les differences suivantes quant ä

la duröe du service dans la landwehr:
A.nn6es.

Glaris 13
Unterwald-le-Haut 14

Schwytz 13
Uri, Zoug, Soleure, Vaud et Valais 12
Unterwald-le-Bas, Fribourg et Grisons 11

Bäle-Campagne, Schaffhouse, Appenzell (les deux Rhodes), St-Gall,
Neuchätel et Geneve 10

Berne et ßäle-Ville 9
Lucerne 7

Zurich, Argovie, Thurgovie el Tessin 6

b) Organisation des corps de troupes. Malgrö la disposition qui oblige toul Suisse
h faire parlie de Tarmee föderale, la Confödöration ne dispose pas de tous les hommes

en etat de porter les armes. Elle ne peut donc prendre le nombre total de ces
derniers pour base de röpartition des soldats dans les corps de troupes, el eile est

obligöe de se borner aux effectifs qui lui sont fournis pour chacune des divisions
de Tarmee. Ce n'est que dans les limites de ces chiffres et des rapports qui existent
enlre eux qu'elle peut obliger les Cantons ä former des corps de troupes, tandis

qu'il est loisible aux autoritös cantonales ou de röpartir les hommes formant le

surplus comme surnumeraires dans les corps que constitue le personnel du
contingent (art. 7 de la loi sur Torganisalion militaire), ou de les röunir en des corps
surnumöraires, ou enfin de les repousser dans la landwehr en reduisant le lemps
de service dans l'ölite el dans la reserve. Les Cantons sont entiörement libres de

se prononcer pour celle de ces trois alternatives qui leur convient le mieux. La
difförence entre Total effectif de l'armöe fedörale et celui qui resulte des contröles.
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c'est-ä-dire le nombre des hommes en ölat de porter les armes et faisanl leur
service militaire en sus du chiffre des contingents comporte, au 1" janvier 1868.
dans l'ölite 17,886 hommes, et 15,142 dans la röserve, soil en tout 33,027
hommes.

Les Cantons suivants ont reuni ces hommes en des corps surnumöraires,
savoir:.

Zurich 1 compagnie iie carabiniers (röserve).
Vaud 2 » »> (ölite).

» 1 » » (röserve).
Genöve 1 » » (ölite).

» 2 » d'infanterie »

» 2 » » (röserve)
Soleure 1 » de carabiniers (ölite).

Les autres Cantons onl reparti ä titre de surnumeraires dans les corps
reglementaires les hommes qu'ils fournissent en sus de leur contingent, el cela dans
la proportion de 1 pour l'ölite et 2 pour la röserve, de sorte que dans un cerlain
nombre de Cantons, les bataillons de la reserve ont un effectif exagerö. C'est
ainsi que les Cantons de Zurich, de Berne, de Lucerne, de Fribourg, d'Argovie,
de Thurgovie, de Vaud et de Neuchätel ont des bataillons de 1000, de 1100, de

1200, et möme de 1400 hommes. II n'y a pas non plus d'uniformitö dans le

rapport de la landwehr avec le contingent fedöral. Dans quelques Cantons, Ia

proportion de Tinfanterie de landwehr ä l'ensemble du contingent födöral prösenle
les chiffres suivants:

53
80

160
58
83
23
45
53
78
51
63

A ce döfaut d'uniformitö dans ia proportion de Teffeclif de Ia landwehr a celui
du contingent vient se joindre encore Ie fait que les Cantons sont entierement
libres quant ä la composition et ä la formation des corps de Iroupes de la
landwehr. II en rösulte que Ton trouve des bataillons d'infanterie de landwehr ayant
des effectifs trös divers, variant de 377 ä 1388 hommes.

Si d'ailleurs ces anomalies se rencontrent entre bataillons de Cantons differ.enls,
on peut les conslaler aussi entre des bataillons d'un möme Canlon, donl l'effectif
varie de 377 ä 1100, de 921 ä 1320 et de 517 ä 1112.

On ne trouve pas plus d'uniformitö dans l'effectif des corps d'officiers de ces
bataillons, qui est de 2 ä 13 officiers dans les ötats-majors et de 6 ä 24 dans les

compagnies.
Ces inconvönients sont necessairement inherenls ä toute Organisation basee sur

des conlingents qui se calculenl d'aprös une proportion determinöe de la population.
Or, la Constitution födörale oppose encore ä une Organisation .rationnelle une autre
difficultö, en ce sens qu'au lieu de metlre ä la libre disposition de la Confödöration

Zurich
/o

38 Schaffhouse
Berne 40 Appenzell, Rh.-Ext.
Lucerne 56 Appenzell, Rh.-int.
Uri 70 St-Gall
Schwyz 106 Grisons
Unterwald-le-Haut 100 Argovie
Unterwald-le-Bas 66 Thurgovie
Glaris 104 Tessin
Zoug 72 Vaud
Fribourg, 45 Valais
Soleure 58 Neuchätel
Bäle-Ville 55 Geneve

Bäle-Campagne 45



Reserve.
6 Genie : comp, de sapeurs 6
3 » » pontonniers 3

28 Artil.: batleries attelees 13
3 » comp, de posilion 9
6 » » du parc 6

22 Comp, de cavalerie 13
45 » carabiniers 26
73 Bataillons d'infanterie 31
11 Demi-balail. d'infanterie 11
9 Compagnies detachöes 15
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le 4 */i °/o de la population suisse, eile prescrit que les '/5 des hommes entreront

dans l'ölite et '/5 dans la reserve. Cette disposition a supprimö Tantique
institution des contingents ögaux, et nous ne croyons pas qu'une modification de ce

genre ait ötö dans Tintöröt de l'armöe.

L'ölite comptant un effectif double de celui de la röServe, le nombre des corps
de troupes dans les deux divisions de l'armöe se trouve ä peu prös dans la möme

proportion.
Elite.

Genie : comp, de sapeurs
» » pontonniers

Artil : batteries attelöes
» comp, de position
i> » du parc

Comp, de cavalerie
» carabiniers

Bataillons d'infanlerie
Demi-balail. d'infanterie'
Compagnies dötachöes

Le premier inconvönienl — el il n'esl pas le moins grave — qui resulte de cet
etat de choses est le fait que sur les cadres de deux unitös tactiques de l'ölite
un seul peut passer dans Tunitö taclique correspondante de la röserve. Aussi
trouvons-nous chez ceux des Cantons qui ne forment pas plus de corps de Iroupes
de la reserve que n'en comporte le röglement, un nombre exagere d'officiers et
de sous-officiers dans toutes les compagnies de la reserve tandis qu'il en manque
souvent dans les compagnies de Teiite. On perd donc une parlie des cadres en
formant la reserve, et cetle perte concerne justement le personnel le plus capable,

pour Tinstruction duquel les Cantons et la Confederation fönt de grands sacrifices.
Par une suite naturelle de la proportion qui existe entre l'effectif de Teiite et

celui de la röserve, chaque unitö taclique de la röserve est formee des hommes
sortant de deux unites tactiques de Teiite. II faul donc reconstiluer en möme

temps les compagnies; on renconlre alors dans un möme corps des hommes ne

provenant pas du möme arrondissemenl de recrutement et les cadres sont aussi
combines ä nouveau, tandis que si Ton avait un nombre d'unitös tactiques de
la röserve egal ä celui des unilös tactiques de l'elile les cadres et la troupe
d'une compagnie d'elile pourraient tous entrer dans une möme compagnie
de ia reserve. Avec le Systeme actuel, le lien de solidaritö, les rapports entre
les officiers et la troupe, qui se sont formes dans le service de l'elile et qui
devraient elre maintenus avec le plus grand soin, surtout dans une armöe de

milices, oü Ton a peu d'occasions de se rencontrer ensemble sous les armes,
se trouvent rompus tout ä coup et d'ordinaire ne peuvent plus se reformer durant
le service si restreint de la reserve Lorsqu'un Canlon a dans la landwehr le
double des unites tactiques de la reserve, ce qui est le cas en plusieurs endroits
et pourrait arriver presque partout, les officiers et sous-officiers formant les
cadres sont de nouveau disperses, ce qui constitue un inconvenient plus fächeux
encore que celui que nous venons de signaler.

Un troisieme inconvönienl resulle de la lache consislant ä mettre Torganisation
de Tarmee en harmonie avec la souverainetö militaire des Cantons. II ne s'agissait
de rien moins que de prendre, dans les limites de 25 Cantons et d'un nombre
double de contingents (ölite et röserve) des mesures dont la combinaison röpondit
aux exigences d'une armöe uniforme et bien organisöe. On avouera que ce
problöme n'etait pas facile ä rösoudre, et en se rendant compte des difficultes d'exöcution

ondoit reconnaitre que la loi du 27 aoüt 1851 sur les contingents ä fournir
ä Tarmee fedörale suisse par les Cantons et la Confödöration ötait un chef-d'ceuvre
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tout particulier, ou plutöt une ceuvre d'art, en tant qu'on avait reussi ä organiser
les divisions de l'armöe de maniere que chaque Canton eüt ä fournir, avec une
pröcision presque mathematique, l'effectif qui lui incombait d'apres le chiflre de
sa population. En tous cas on n'a pu atteindre ce bul qu'en constituant des corps
de troupes dont la creation n'avait pas d'aulre raison d'ölre que la necessite d'öga-
liser les contingents, et c'est justement lä qu'esl le döfaut prineipal de cette
Organisation.

Lors de la Promulgation de la loi sur Torganisation militaire en 1850, on ne
s'etait pas oecupe de la repartition des corps de troupes entre les Canlons et Ton
ne se faisait pas une idöe bien nelte des difficultes qu'entrainait cetle röpartilion.
Aussi Ia loi prescrit-elle que les uniles tacliques de l'elile seront les mömes que
pour la reserve, comme les besoins pratiques paraissent Texiger, landis qu'en
ölaborant la loi sur les conlingents ä fournir ä Tarmee föderale suisse par les
Cantons et la Confödöration on s'apercut que ces besoins pratiques ne pouvaient se
concilier avec les exigences de Techelle des contingents et avec la proportion ä

ötablir entre Teiite el la reserve, et Ton fut oblige de prendre, ä l'egard des troupes
de reserve du gönie, de Tartillerie, de la cavalerie et des carabiniers, des mesures
d'organisation qui ne concordaient poinl du toul avec celles qu'on avait adoptees
pour l'ölite. C'est ce que dömontrent les chiffres suivants, ölablissant l'effectif des
diverses unites tactiques.

Compagnie de sapeurs
» ponlonniers
» position
« parc
» dragons
M guides
1) carabiniers

S7ife.~ Reserve.
100 70
100 70
80 48
60 48
77 60
52 19

100 70 pour un certain
nombre de com-
paguies.

Nous n'avons pas besoin d'insister davantage sur le fait que ces combinaisons

pour Ia formation de la röserve compliquent Torganisalion de l'armöe et ne rö-
pondent poinl aux exigences tactiques.

Nous devons toutefois presenter encore les observations suivantes, concernant
spöcialement Tartillerie :

Des 41 batteries attelees 26 seulement sonl organisees de teile facon qu'une
batlerie d'ölite corresponde, dans un möme Canlon, ä une balterie de la möme

arme dans la reserve, en sorle que le personnel sortant de Teiite passe dans un

corps analogue de la reserve ; les hommes desservant 13 des batteries attelees

doivent, ä leur entree dans la reserve, desservir un autre genre de pieces. 11 en
resulte un grave inconvönient, ä cause des difförences que prösenle le maleriel et
de la briövete du temps pendant lequel on esl appele ä en faire connaissance el a

s'en servir, et ir est presque impossible ä l'artilleur passant des anciennes pieces
de 4 livres aux pieces de 8 livres ä chargement par la culasse, qu'il puisse,
durant le temps d'ailleurs si court de Tinstruction de la reserve, acquörir encore
Thabiletö necessaire dans son nouveau service. On eprouve exaetement la möme

difficulte quand le personnel desservant une batlerie d'eiite (il y en a 6 qui se

trouvent dans ce cas) forme ä son entröe dans la reserve une compagnie de posilion
au lieu de passer dans une batterie atlelee. 11 en resulte möme un nouvel
inconvönient, en ce sens que le service des compagnies de position esl, sous plus d'un

rapport, absolument different de celui des batteries allelees. Nous avons d'ailleurs
fait observer döjä que d'une batterie de Teiite on ne peut former qu'une
compagnie de position reduite. Or, comme des 12 compagnies de posiliou il n'y en a
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que 3 qui fönt parlie de Teiite, l'inconvönient en est d'autant plus sensible et rend
d'autant plus necessaire une meilleure Organisation.

En prösence de cet ötat de choses döfectueux sous plusieurs rapports, comme
nous venons de le montrer, on peut affirmer que Torganisation mililaire de 1817
ölait trös superieure ä Torganisation actuelle, en ce qu'elle donnait une force ögale
ä l'ölite et ä la röserve. Par des raisons qui se concoiveut fort bien l'ölite recevait
precedemment une meilleure instruetion et ötait mieux armöe que la röserve;
c'est pourquoi Ton a cherche dans la loi de 1850, et cela ä bon droit, ä augmenter
son effectif. Sans perdre l'avantage de Tögalite des forces de Teiite et de Ia

röserve on pouvait atteindre ce but en fixant ä 2 */» % par exemple l'effectif de
chacune des deux divisions; mais, comme on ne pouvait augmenter que de '/, °/0
le contingent total pour Tarmee födörale, il ne reslait plus qu'ä etablir pour l'ölite
et la röserve la proportion de 1 ä 2 dös qu'on voulait renforcer l'ölite d'une
maniere sensible.

Aussi la commission nommee par la Diele en vue de la revision de la
Constitution föderale fut-elle, dös sa huitieme söance (22 fevrier 1848), saisie d'une
proposition tendant ä ce que Tarticle dont il s'agit füt rödige comme suit :

« L'armee fedörale se compose de l'ensemble des forces miliiaires de chaque
Canton. Elle est formöe de Teiite et de la reserve. »

Dans les observations qui pröcödenl nous avons developpö les motifs pour
lesquels nous croyons qu'il esl impossible d'instituer, sans modifier la Constitution
födörale, une Organisation militaire qui rende l'obligation du service mililaire non-
seulement gönörale, mais encore uniforme; qui, en outre, incorpore dans l'armöe
födörale tous les hommes aptes au service militaire et non point une partie d'entre
eux seulement, et enfin qui permette d'ötablir une division de Tarmee plus simple
et röpondanl plus parfaitement au but.

C'esl pourquoi nous avons elabore noire projet d'organisation militaire sur une
base toule nouvelle, donl les principes sont les suivants :

1° L'armee federale se compose de tous les citoyens suisses en etat de porter
les armes;

2° L'obligation de service dure depuis Tage de 20 ans jusqu'ä celui de 45 ans
rövolus;

3° L'armee federale est divisee en ölite, reserve et landwehr;
4° Dans chaque levee annuelle on forme le möme nombre d'unitös tactiques

ayant le möme effectif.
Nous nous bornerons ä examiner ces principes sur les points seulement qui ne

se trouvent pas döjä juslifies dans les observations ci-dessus.

L'obligation de servir commence, d'aprös Torganisation mililaire actuelle, dös
Tannöe oü Ie citoyen aura Tage de 20 ans accompüs, tandis que Tentröe dans
Tarmee födörale n'a lieu (art. 2) que lorsqu'il a 20 ans rövolus. Les Cantons ont
le droit de fixer l'epoque ä laquelle le jeune homme sera incorporö dans l'armöe
föderale (art. 8). D'aprös le projet, comme ii n'y a pas de raison pour cröer une
distinction en instituant une classe de citoyens tenus de porter les armes, mais
ne faisant aucun service, on fait eoineider l'obligation de servir avec Tentröe
dans l'armöe födörale en ce sens que Tinstruction des recrues et leur repartition
dans Tarmee s'opörent des Tannöe oü commence l'obligation de porter les armes.
Cette annee esl celle dans laquelle le citoyen aple au service a atteint Tage de 20
ans rövolus. En regle generale le citoyen qui vient de faire son instruetion de
recrue ne sera appele la meme annöe ä aucun service dans le corps de troupe
oü il est entre, de sorte qu'en fait on fera son premier service dans Tarmee federale
dans Tannöe oü Ton aura accompli sa 21* annöe el oü Ton aura acquis l'aptitude
corporelle necessaire. Contrairement aux prescriptions actuelles le projel prend pour
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point de depart non pas Tage de Tindividu, mais bien Tannöe dans laquelle il a

atteint Tage requis.
La loi actuelle ne dötermine pas d'une maniere positive la duröe de Tobliga-

tien de porter les armes, ou plutöt la duree du service lui-meme dans l'armöe
födörale, puisqu'elle laisse aux Cantons la faculte de fixer le moment oü
commence ce service; on s'est bornö ä döterminer le moment oü eile cesse en disant
que le soldat sort de la landwehr quand il a accompli sa 44e annöe. Le projet fixe
cette duröe ä 25 ans, ce qui, conformöment aux caleuls ci-dessous, porte Teffeclif
de Tarmee suisse ä 215,000 hommes environ, soit ä 8,4 °/0 de la population
suisse. 11 ne conviendrait pas deporter ä un chiflre plus ölevö Tarmee organisöe.
Ces limites se trouvent fixees soit par les ressources financieres des Canlons et de
la Confödöration, soit par le fail qu'on ne pourrait, ne füt-ce döjä qu'ä cause du

manque de chevaux, ölever davantage l'effectif de Tartillerie, qui doil se trouver
dans une proportion determinee avec les autres armes.

On peut, il est vrai, se demander s'il ne conviendrait pas de prolonger la duree du
service au-delä de Tage de 44 ans, lout au moins en ce sens que les citoyens ayant
atteint cel äge ne feraient plus partie de Tarmee federale, mais en cas de besoin,
pourraient ötre appeles ä former des corps auxiliaires. Une mesure de ce genre
pourrait avoir son utilitö dans un moment de danger; mais il y aurait moyen d'y
recourir sans qu'on aii eu besoin auparavant de charger et de compliquer les
contröles par une disposition legale. Ce qui presse le plus, c'est de creer, dans les
limites restreintes de l'armöe, Torganisation et Tinstruction militaires, qui fönt
döfaut sous bien des rapports.

Quant ä la repartition des soldats dans l'arme'e, la force relative des diverses

armes serait determinee comme suit:
Infanterie. Genie. Artillerie. Cavalerie. Carahiniers.'

100 2,6 12,3 3,2 9,2
D'aprös la loi actuelle, la proportion esl la suivante :

Infanterie. Genie. Artillerie. Cavalerie. Carabiniers.
100 1,9 12,4 3,4 8,3

II n'y aurait donc pas de modification sensible.

Nous avons pris pour base de Teffectif absolu de Tarmee celui qui a ötö portö
au contröle fourni par les Cantons le 1er janvier 1868, lequel comporte un total
de 202,854 hommes. Comme dans un certain nombre de Canlons la duree du
service est införieure ä 25 annees, nous avons du ajouter ä ce tolal un chiffre pro-
portionnel. La difference est de 11,355 hommes, de sorte que nous avons pris
pour base de nos caleuls un effectif de 214,189 hommes. On trouvera plus loin
des details sur la maniöre dont ces hommes seront röpartis numöriquement dans
les difförents corps; nous ferons seulement ici les observations suivantes:

1° Le nombre des corps de Tinfanterie, des carabiniers el du gönie est le möme
dans Tölite, la röserve et la landwehr; une difference a ötö etablie pour la cavalerie

et Tartillerie, pour des motils qui seront developpes plus loin.
2° Les corps sont formes des hommes appeles au service dans chaque Canlon

et non pas de Tenserable des soldats composant Tarmee, en sorte qu'il a öte
nöcessaire de cröer un certain nombre de demi-bataillons et de compagnies detachees,

qui pourraient, en tout ou en partie, ötre combinös en des corps normaux, si Ton
n'avait pas egard aux frontieres cantonales ou si tout au inoins ou reunissail
certains Cantons en un arrondissement de bataillon. Dans le premier cas, on pourrait
instituer; 64 bataillons dans chacune des trois classes d'äge; dans le dernier cas

il serait possible de faire les combinaisons suivantes:
Uri et Unterwald 1 bataillon,
Soleure et Bäle 1 »

Appenzell (Rh.-Ext. et Rh.-int.) 1 »
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Par ce moyen on röduirait ä 3 le nombre des demi-bataillons dans chacune des

trois classes d'äge.
3° On peut voir par les explieations contenues aux pages suivantes qu'il

faut en moyenne une periode de 7 annöes pour maintenir l'ölite au complet, de 8
annöes pour la reserve et de 10 pour la landwehr. Les caleuls qui ont öle faits

pour chaque Canton ont uniquement pour objet de demontrer qu'il est possible de
former les corps dont il s'agit au moyen de l'effectif dont on peut disposer; la loi
laisse aux Cantons le soin de determiner eux-mömes le nombre des annees com-
posant cette periode, parce que la diversite des conditions empeche de fixer une
prescription uniforme. Toutefois on peut prövoir des ä present que les differences
enlre les Cantons ne seront pas considerables et il est probable que les mesures
uniformes ä appliquer.ä l'obligation du service attönueronl encore ces differences.

4° La rögle d'apres laquelle les corps seront formös des hommes appelös ä porter
les armes dans chaque Canton, ou, en d'autres termes, d'aprös laquelle on

creera des corps-cantonaux a sa raison d'ötre dans les condilions politiques oü se
trouve la Confödöration. Le projet s'en tient ä cette regle d'une maniöre generale
et eile ne prövoit d'exceptions que pour 1° le train de parc, 2° deux batteries
attelees, 5° la formation des balaillons de carabiniers. L'interöt de l'ensemble de
Torganisation necessitait ces exceptions, qui, du reste, n'altörent en rien le carac-
löre de Tarmee suisse comme armee formee de conlingents des Cantons.

Le projet prevoit une augmentation de l'artillerie.
D'apres Torganisation de 1851, le nombre des bouches ä feu appartenant aux

balleries attelees et ä Tartillerie de montagne ötait de 226, ce qui fait 1,9 bouche
ä feu pour 1000 hommes de Tinfanterie, des carabiniers, et de la cavalerie, öva-
lues ä 120,000 hommes.

En ajoutant 2 piöces d'artillerie ä chacune des 9 balteries ä 4 piöces de gros
calibre, la proportion ci-dessus a etö etablie d'une maniere plus favorable; par
suite de l'arrölö fedöral du 21 juin 1867 on avait en outre un surplus de 18 piöces
d'artillerie parce qu'aux 4 batteries de fusöens on avait substituö 3 batteries de 4
livres ayant chacune 6 bouches ä feu. L'effectif de Tartillerie se trouvait donc portö

ä 30 batteries de 4 livres 180 bouches ä feu
11 » » 8 » 66 » » »

4 batt. de mont. » 4 » 16 » »> »

Ensemble 262 bouches ä feu
soit 2,2 pour 1000 hommes.

On a döjä dömontre ä plusieurs reprises que cette proportion ötait trop faible,
möme avec Teflectif actuel de Tarmee födörale. Dans les campagnes Ies plus rö-
centes les armees avaient 3 ä 3 1/2 bouches ä feu pour 1000 hommes d'infanterie
et de cavalerie. Si maintenant le projet porte Tarmee fedörale ä 160,000 hommes
d'infanlerie et de carabiniers, il est naturel qu'on proeöde ä une augmentation de
Tartillerie de campagne, augmentation que nous proposons de porter ä 7 batteries,
savoir 6 batteries de petit calibre et 1 batterie de 8 livres. L'effectif total de
Tartillerie serait donc de

12 batteries de canons rayös de 8 livres
36 » » » » »4 »

4 » » montagne » 4 »

en lout 52 batteries avec 304 bouches ä feu, ce qui ne fait pas seulement 2
canons pour 1000 hommes. Ainsi, malgrö cette augmentation, nous n'atteindrions
pas möme la proportion actuelle (la landwehr n'ötant pas d'ailleurs entröe en ligne
de compte pour ötablir celte proportion).

Si nous laissons ögalement de cötö la landwehr dans les chiffres du projet
d'organisation nous trouvons 304 bouches ä feu pour 120,000 hommes, soit 2,6
pour 1000.
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Les 70 pieces de 4 livres transformees en 1868 pour le compte de la Confödöration

el les caissons appartenant ä ces piöces nous fourniront sans que nous soyons
appelös ä faire des döpenses considerables le maleriel nöcessaire aux batteries qui
n'existent pas encore.

Le rapport des bouches ä feu complementaires ä celles qui existent actuellement
n'esl que de 1/6 pour les batteries de campagne et de 1/4 pour les batteries de

montagne.
La commission d'artillerie a, il est vrai, demande que cette proportion füt fixee

ä 1/4 pour les batteries de campagne comme pour les autres; mais ä Taccroisse-
ment du nombre des batteries correspond aussi une augmentation du nombre des
bouches ä feu de la röserve (de 46 ä 52), sans parier möme des 6 batteries
transformees en 1867/68 et qui restent disponibles en oulre des bouches ä feu
complementaires.

En ce qui concerne les batteries attelees, le projet suppose qu'il n'en sera formö

que dans Teiite et la röserve. Le caractere particulier de cette arme necessite une
Instruction continue, qu'on ne peut donner dans la landwehr. Les canonniers
passant dans la landwehr serviront ä former des compagnies de posilion et des
sections auxiliaires, et Ton emploiera les soldats du train pour former des
compagnies de train de parc et des sections de charrois. Tandis que, d'aprös la loi
actuelle, les batteries de l'ölite ne correspondent pas, dans les Cantons, aux batteries

de röserve en ce qui concerne Tarme, ou que Teiite seule a des batteries attelees

nous nous sommes efforcös dans le projet de trouver une repartition qui
permette ä chacune des balteries de l'ölite de correspondre ä une batlerie toute
semblable de la röserve. De celte maniöre on a prevu dans chacune des deux
divisions 6 batteries de canons de 8 livres et 18 batteries de pieces de 4 livres, soit
en toul 48 batteries.

Afin d'obtenir ce rösultat, nous avons du metlre ä la charge de deux Cantons
chacune des nouvelles batteries, parce que, dans les condilions qui nous sont faites,
il paraissait impossible d'attribuer de nouvelles batteries completes ä tel ou tel
Canlon. En consequence Bale-ville et Bäle-campagne fourniraient une batterie de
piöces de 4 livres dans Teiite et la röserve, et Schaffhouse et Appenzell (Rh. Ext)
seraidht tenus ä une prestation egale.

Quant aux questions de forme, le droit de la Confödöration de prendre des

mesures de ce genre ne peut faire l'objet d'un doute, car il ne rösulte pas de la
prescription suivani laquelle Tarmöe doit se composee des contingents des Cantons, que
ces contingents doivent en toules circonstances constituer par eux seuls des unites

tactiques coraplötes. On a pu voir par les details historiques renfermes dans notre
introduction, que cette interprötation est de pralique constante, et que döjä dans
Tancienne Confödöration avec une alliance d'Etats peu intime en droit et en fait,
on n'hösitait pas ä former quelques corps au moyen de troupes de Canlons
differents. Nous retrouvons Ie möme fait sous la Constitution de Ia Mediation; la loi
de cetle epoque organise de cette maniere non seulement des compagnies de
carabiniers et des balleries, mais encore des balaillons d'infanterie. La loi de 1817
institue egalement 6 bataillons formes de compagnies appartenant ä des Cantons
differents, et donne ä l'autoritö chargee de la surveillance la nomination des ötats-
majors de ces balaillons pour le cas oü les Cantons ne pourraient s'entendre ä ce

sujet. Serait-il aujourd'hui plus difficile d'engager la Jalousie cantonale — car il
ne peut ötre queslion d'autres motifs d'opposition — ä cöder la place aux interöts
de TEtat confedere? Nous avons tout lieu d'espörer qu'on ne rencontrera pas plus
de difficultes ä cet ögard qu'on n'en a rencontre lors de la formation des bataillons

de carabiniers. Nous ne pensons pas qu'il soit necessaire d'insister davantage
sur la convenance de cette formation; eile est reconnue de tout le monde, et la
grande majoritö des officiers de carabiniers se sont prononces tres-affirraalivement
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dans ce sens. Nous nous en röförons d'ailleurs au rapport prösente sur cet objet
ä l'Assemblee föderale dös Tannöe 1865. Depuis quelque temps, du resle, les

compagnies de carabiniers sont döjä reunies en bataillons dans les ecoles. Le seul

changement qui serait apporte ä l'etat de choses actuel serait donc de rendre
permanente celle Organisation el de donner aux corps ainsi formös soit le materiel
dont ils onl besoin, soit un ötat-major ä la töte duquel se trouve non pas un simple
officier de Tötat-major federal appele ä un commandement temporaire, mais bien

un commandant sorti de la troupe elle-möme.
D'aprös le projet, le Tessin aurait ä fournir les batleries de montagne que four-

nissaienl les Grisons, et ce dernier Canton devra, en echange, prendre ä sa charge
deux batteries de campagne. Cette mesure esl motivee par le nombre plus
considörable de chevaux dont le Canton des Grisons peut disposer et par les changements

apportes dans Total de ses voies de communication.
5° Aux termes de la loi actuelle, la cavalerie se composera, dans Teiite, de 22

compagnies de dragons et71/2 compagnies de guides (1694 el 243|hommes), et,,
dans la reserve, de 15 compagnies de dragons et 8 demi-compagnies de guides
(780 et 152 hommes), ce qui forme un tolal de 2474 dragons et de 395 guides.
Les compagnies de dragons de l'ölite sonl fortes de 77 hommes et les compagnies
de guides sont de 32 hommes; dans la röserve les compagnies de dragons comp-
lenl 60 hommes et Ies demi-compagnies de guides 19 hommes.

Nous proposons, dans le projet, d'atlribuer exclusivement ä Teiite les corps de
cavalerie, savoir: 22 escadrons de dragons, chacun de 101 hommes divises en 3
pelotons, et 12 compagnies de guides, chacune de 32 hommes. La cavalerie
compterait donc dorenavant 2222 dragons et 384 guides. 11 n'y aurait pas de

corps de cavalerie dans Ia reserve, de sorte que les hommes sortant de Teiite et

ayant encore ä faire une annöe de service seraient röpartis comme surnumeraires
dans les escadrons de Teiite pour le service aclif.

Cetle Organisation se justifie par les motifs suivants:
11 esl impossible de reduire Teffeclif total de Ia cavalerie. Alors möme que les

conditions geographiques el autres dans lesquelles se trouve notre pays s'opposent
ä ce que jamais la cavalerie puisse devenir une arme principale ä placer sur Ie.
möme pied que Tinfanterie et Tartillerie, eile n'en est pas moins sous bien des

rapports absolument indispensable ä celles-ci. Sans cavalerie on ne peut organiser
un bon service de sürele pendant la marche et il devient impossible de proceder
ä des reconnaissances un peu ötendues et devant ötre eflectuees dans un temps
relativement assez court. C'est eu egard ä ce double service qu'on a calcule dans
le projet la force de la cavalerie. Au lieu des compagnies trop faibles (77 hommes
dans Teiite et 60 dans la reserve) on a pris pour unitö tactique l'escadron de 101
hommes. On a conserve d'ailleurs l'effectif de 32 hommes des compagnies de
guides de Teiite, l'experience faite jusqu'ä ce jour ne paraissant pas rendre necessaire

une modification ä cet ögard.
(A suivre.)

Teaala. — Dans sa söance du 2 juin, le Conseil d'Etat a fait les promotions et
nominations suivantes:

Promotions.

Etat-major cantonal. Major: Flori, Antonio, de Bellinzone, capitaine de la
batterie n° 21.

Batterie W 21. Chirurgien : Lepori, Paolo, d'Origlio, aide-chirurgien de bataillon.
Compagnie deposition n° 68. Lieutenant: Bernasconi, Augusto, de Chiasso, 1 »r sous-

lieutenant de la batterie n° 21.
Guides, i" sous-lieutenant : Chicherio-Sereni, Giovanni, de Bellinzone, 2« sous-

lieutenant.
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